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LA CFDT RETRAITÉS APPELLE À SE MOBILISER 
ET À AGIR LE 14 JUIN 
Depuis plusieurs mois, la CFDT Retraités exprime ses profonds 
désaccords sur les mesures relatives aux retraités : la hausse de la CSG 
sans contrepartie et le gel de la revalorisation des retraites en 2018. 

Ces atteintes répétées à leur pouvoir d’achat cristallisent un fort 
mécontentement des retraités. Elles participent d’une attitude de mépris 
de la part du gouvernement qui n’envisage à ce jour aucune négociation 
pour compenser la perte de pouvoir d’achat. 

En matière sociale, le gouvernement présente ses réformes clés en 
main, écoute les points de vue des organisations syndicales mais au 
final, décide seul. 

C’est à chaque fois, le choix du passage en force ! 

Actuellement, le dialogue avec le gouvernement est au point mort. 

Engagée depuis toujours sur la défense des intérêts des retraités, la 
CFDT Retraités a tenté à plusieurs reprises de construire l’unité la plus 
large possible autour des sujets propres aux retraités. 

C’est pour cela que nous appelons les retraités à se mobiliser et à 
participer aux actions locales proposées par la CFDT Retraités le 
14 juin. 

LA CFDT RETRAITÉS REVENDIQUE : 

1. Des contreparties à la hausse de la CSG par : 

• une prise en charge de la complémentaire santé comme promis 
lorsque les salariés ont obtenu une généralisation de la 
participation des employeurs au paiement de leurs cotisations ; 

• l’amélioration de l’Allocation personnalisée à l'autonomie pour les 
personnes à domicile ; 

• de nouvelles mesures de financement des Ehpad pour améliorer 
les conditions de vie des résidents et les conditions de travail des 
personnels ; 

• la suppression de la cotisation spécifique de 1 % sur les 
pensions de retraites complémentaires, les retraités relevant de 
ces régimes restant les seuls contributeurs à une cotisation 
d’assurance maladie hors CSG. 
 

2. Un maintien du pouvoir d’achat par : 

• des mesures concrètes pour compenser les pertes de pouvoir 
d’achat des retraités (gel des pensions en 2018) ; 

• la revalorisation des basses pensions ; 
• une indexation des pensions sur les salaires. 


